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COMMUNIQUÉ

Une fiscalité hyper compétitive pour les quatre prochaines années, 
et un compte de taxe étalé sur 12 mois dès 2011.  

Lévis, le 7 octobre 2009. Présentant aujourd’hui la plate-forme de son équipe en matière fiscale, Danielle Roy 
Marinelli, en compagnie d’Anne Ladouceur et de Jean-Claude Bouchard, a d’entrée de jeu rappelé la solide santé 
financière de la Ville de Lévis.

«Au cours des quatre dernières années, nous avons été en mesure d’améliorer significativement le bilan financier de 
notre ville en maintenant tous les principaux indicateurs de performance dans le peloton de tête des 9 plus grandes 
villes du Québec :

• Des dépenses de fonctionnement qui s’établissent à 1,88 $ par 100 $ de richesse foncière uniformisée (RFU). 
 Un chiffre bien en deçà de la moyenne de 2,48 $ pour les 9 plus grandes villes du Québec.

• Des dépenses de fonctionnement de 1 152 $ per capita, en première position dans le groupe des 9. 

• Une charge fiscale moyenne de 2 173 $ pour les contribuables, 506 $ inférieurs à la moyenne 
 des grandes villes. Seul Saguenay fait mieux.

• Un ratio d’endettement qui n’a cessé de rétrécir et de diminuer, plaçant Lévis au 2e rang de ce même classement».

À ses yeux, la performance financière de Lévis s’annonce tout aussi remarquable au cours des quatre prochaines années. 
Pour y parvenir, trois axes guideront son action et celle de son équipe. Le premier : être étiqueté et reconnu comme 
une ville ayant une fiscalité compétitive, hyper compétitive. Lévis Force 10 s’engage donc à conserver la charge fiscale 
moyenne de des contribuables sous la moyenne de celle des grandes villes tout en poursuivant l’amélioration et 
l’optimisation des services auxquels une grande population comme celle de Lévis est en droit de s’attendre.

«Alors que les années 2008 et 2009 passeront à l’histoire comme des années difficiles pour l’économie en général, le 
Québec, et plus spécifiquement Lévis et la région métropolitaine de Québec, auront été parmi les régions canadiennes 
à s’en être les mieux sorties. Toutefois, certaines familles de chez nous ont subi les durs contrecoups de cette crise. Mon 
équipe et moi sommes très sensibles à cette réalité et nous croyons qu’une ville où les gens se portent bien est une ville 
qui va bien. C’est pourquoi, avec l’appui de mes collègues, j’annonce ce matin que dès 2011, le paiement du compte de 
taxes des Lévisiennes et Lévisiens pourra être étalé sur 12 mois consécutifs sans aucun frais d’intérêt de base, ni autres 
frais de quelque nature que ce soit. Des paiements égaux réglés à chaque mois permettant aux ménages et aux familles 
qui le désirent une meilleure planification financière. Notre parti est le premier au Québec à proposer un tel étalement, 
aujourd’hui permis par la loi. Cet engagement est l’exemple parfait des bénéfices que l’on retire d’une équipe forte. 
Lorsqu’une équipe de 16 personnes mutuellement en confiance est à l’affût, aucune opportunité ne passe inaperçue» 
a exprimé Danielle Roy Marinelli. 

Le second des trois axes fiscaux consiste à développer une fiscalité davantage attractive pour Lévis. Lors du prochain 
mandat, l’équipe Roy Marinelli s’engage à stimuler la vie économique de Lévis, déjà hyper dynamique. «Nous propose-
rons à la population de vivre et de travailler à Lévis. Pour y arriver, nous investirons dans nos structures d’accueil afin 
d’en faire des lieux propices aux attentes des employeurs et de leur personnel. Au cours des quatre prochaines années, 
nous investirons plus de 54 millions de dollars pour mieux soutenir et accueillir les dynamos de notre économie. Acquisi-
tions, viabilisations, infrastructures et nouveaux liens routiers feront partie des actions à très court terme de notre équipe. 
À lui seul, l’investissement de 54 millions de dollars rapportera entre 324 et 550 millions en retombées directes à Lévis et 
contribuera à l’apport de 3 000 nouveaux emplois. À terme, Lévis réussira son virage technologique et sera l’une des 
destinations d’emploi les plus prisée au Québec. La lecture que fait notre équipe de l’environnement économique à long 
terme de Lévis oriente résolument nos décisions en conséquence et nous en sommes fiers » a poursuivi Anne Ladouceur. 

Le troisième et dernier axe fiscal mis de l’avant par l’équipe est celui d’une fiscalité durable et équitable. Comme les 
données du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire l’indiquent, Lévis compte un des plus bas 
ratio d’endettement parmi les grandes villes du Québec. Un ratio qui, bonne nouvelle, s’améliore d’année en année. 

«Au cours du prochain mandat nous continuerons d’investir selon notre capacité de payer. Nos choix seront judicieux, 
mais témoigneront de notre ferme volonté de propulser cette ville vers l’avant. Conséquemment, nous investirons plus 
de 220 millions de dollars au profit des familles et des générations futures tout en conservant notre ratio d’endettement 
sous la moyenne de celui des 9 autres grandes villes. Dans l’ensemble, 8 millions de dollars seront investis dans l’amélio- 
ration de l’aménagement des parcs et l’interconnexion de notre réseau de pistes cyclables, 105 autres millions seront investis 
dans la réfection de nos conduites souterraines et 23 millions le seront en asphaltage et en réfection de voies urbaines. 
Je tiens à préciser que le renouvellement de cette opération asphalte répond à une demande générale de la population 
recueillie par nos candidats et candidates lors de leur porte-à-porte » a indiqué, à son tour, Jean-Claude Bouchard.

Enfin, sur le plan de l’équité, Danielle Roy Marinelli et son équipe prévoient compléter l’harmonisation du taux de base 
de taxation pour les secteurs commercial et industriel d’ici 2015 alors qu’elle est sur le point d’être complétée pour le 
secteur résidentiel.

«La Ville de Lévis est une ville gérée avec entrain mais de manière éminemment responsable. Lévis connaît un élan 
économique et social sans précédent parce que nous y accordons une importance grande ville avec le souci de ses 
particularités de quartiers.

Notre équipe a travaillé pendant les 4 dernières années de façon remarquable et surtout en équipe. Nous avons démon-
tré que l’avenir de Lévis ne se gérait pas en solo mais bien en collégialité.

Nous allons poursuivre sur la voie du succès avec une vision et une volonté de propulser Lévis parmi les meilleures villes où 
les gens se portent bien, où la qualité de vie attire, où les nouveaux horizons sont illimités » a conclu Mme Roy Marinelli.


